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Madame la Directrice,

Vos services (SG/DRH/ROR) nous ont reçu en bilatérale le 7 juin 2016 pour nous présenter

le projet de note de gestion sur le RIFSEEP et recueillir nos observations.

Nous avons noté avec satisfaction l’intérêt qui a été porté à bon nombre de nos remarques

et l’écoute constructive de Mme PAYAN et de ses collaborateurs, permettant des échanges

intéressants.

Pour notre part, nous avons souligné le décalage flagrant entre les ambitions affichées à

l’origine de cette énième réforme de l’indemnitaire des agents de la filière administrative

(...et technique ?)  et,  si l’on en croit  les termes de cette réunion bilatérale,  le manque

d’argent pour la financer.

La réforme de rationnalisation et d’harmonisation interministérielle de l’indemnitaire voulue

par nos gouvernants au travers du RIFSEEP suppose de rapprocher autant que faire se

peut votre note ministérielle de gestion du RIFSEEP des notes de gestion des ministères au

sein  desquels  des  agents  partagent  nos  communautés  de travail.  C’est  pourquoi  nous

avons  exigé  la  recherche  d’une  convergence  avec  les  ministères  de  l’Agriculture,  de

l’Intérieur, de l’Éducation Nationale, pour ne citer que ceux-ci parmi ceux dont on a pu lire

les notes de gestion.

Afin d’avoir du sens pour les personnels, cette réforme doit également vous permettre de

donner un signal fort aux agents en leur montrant votre solidarité, votre souci d’équité et

votre  volonté  réelle  de  poursuite  de  la  réduction  des  écarts  indmnitaires  engagée  ces

dernières années.
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Vous  trouverez  ainsi,  en  annexe  de  ce  courrier,  l’ensemble  de  nos  observations  et

demandes de modifications relatives au projet de note de gestion.

Je vous remercie de bien vouloir les prendre en compte, et vous prie d’agréer, Madame la

Directrice, l’expression de ma considération distinguée.

Le Secrétaire général de l’UNSa Développement Durable

Daniel PUIGMAL
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